
CONSEILLÉ

Une paire 
de jumelles.

Gaffe.

Jeux de 
pinoches.

Couverture 
anti-feux.ANTI FEUX

AIS.AISF Fluorescéine.

Boule de 
mouillage.

Obligatoire + de 12m.
Conseillé - de 12 m.

Signal 
d’avertissement 
sonore.

Feux de 
navigation.

OBLIGATOIRE 
(RIPAM).

Le saviez-vous ?

► - 300 m d’éloignement du navire 
ou d’un abri : 
> Gilet / personne conseillé.
►+300 m d’éloignement du
navire ou d’un abri :
> Gilet / personne + dispositif 
lumineux obligatoire.

Conditions d’utilisation 
de l’annexe

► Obligation d’inscrire le nom et 
numéro d’immatriculation du navire.

Dispositif d'assistance 
et de repérage d'HLMBICHON

Le plaisir de naviguer 
en toute sécurité

HAUTURIER
Au delà de 60 milles d’un abri

SEMI-HAUTURIER
Jusqu’à 60 milles d’un abri

CÔTIER
Jusqu’à 6 milles d’un abri

BASIQUE 
Jusqu’à 2 milles d’un abri

Trousse de 
secours.

Radeau 
de survie.

Matériel 
pour faire 
un point.

VHF fixe.

Récepteur 
bulletin 
météo.

Livre des 
feux.

Harnais 
et longe.

Projecteur 
étanche.

Journal 
de bord.

LIVRE 
DES 
FEUX

Journal 
de Bord

SECOURS

Compas magnétique 
étanche.

Cartes 
marines.

Réglement internationnal 
pour prévenir les 
abordages en mer.

RIPAM

Descriptif 
du balisage.

3 feux 
à main.

Dispositif de repérage 
et d’assistance homme 
à la mer.

Equipement 
individuel de 
flottabilité.

Extincteurs.

Dispositif de 
remorquage.

Ligne de 
mouillage.

Dispositif 
lumineux 
collectif ou 
individuel.

Annuaire 
des marées. 

ANNUAIRE
DES 
MARÉES

Dispositif 
d’asséchement 
manuel.

Pavillon 
national.

VHF 
portative.

Téléphone 
satellite 
(recommandé).

Radiobalise de 
localisation des 
sinistres (RLS).

16

RLS

Définition d’un abri  : Endroit 
de la côte où tout engin, 
embarcation ou navire et son 
équipage peuvent se mettre en 
sécurité en mouillant, 
atterrissant ou en accostant et 
en repartir sans assistance. 
Cette notion tient compte des 
conditions météorologiques du 
moment ainsi que des 
caractéristiques de l'engin de 
l'embarcation ou du navire.

Matériel de sécurité obligatoire et conseillé sur les navires de plaisance inférieur à 24 m.
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Port du Crouesty - 56640 Arzon

+ 33 6 64 36 24 14
contact@nautic-on-demand.com 

www.nautic-on-demand.com

Coach Naut ique
Skipper professionnel
Accompagnement personnal isé indiv iduel  
sur votre bateau moteur ou votre voi l ier

JULIE SAUVAGET


